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AUX SUPÉRIEURS DES CIRCONSCRIPTIONS                                                                                                      

Dans leurs postes respectifs 

Objet:  Expériences du laïcat  xavérien. 

 

Très cher, 

"La conscience de l'identité et de la mission des laïcs dans l'Église s'est accrue" (EG n. 102). En accord avec ces 

paroles du Pape François, le XVIIe Chapitre Général a réfléchi sur ce thème en vue de sensibiliser davantage 

les confrères sur la réalité du monde des laïcs et impliquer ces derniers dans le charisme missionnaire de 

notre Congrégation. Le résultat de cette réflexion est le document intitulé "Le" projet audacieux "en 

communion avec les laïcs xavériens". Après le préambule (XVIICG 63-66), ce document met en évidence les 

fondements du laïcat xavérien: une famille de laïcs missionnaires, la participation au charisme xavérien, le 

départ en mission, une autonomie propre et collaboration avec les xavériens.         Dans la conclusion, ce 

document confie à la Direction Générale quelques orientations pour le sexennat (XVIICG 67-72). 

En outre, dans la promotion du laïcat xavérien, il faut se référer toujours au n. 66 du XVIIe Chapitre général 

qui subdivise les laïcs en deux catégories: a. Les collaborateurs, associés, bénévoles et amis, GAMS, anciens 

séminaristes Xavériens; b. Les Laïcs xavériens. Ces deux catégories ne sont pas interchangeables, mais 

représentent deux façons de participer au charisme xavérien. Cela étant, il faut accompagner chaque groupe 

selon sa nature. Cependant, à la lumière de l'orientation du chapitre, inspirés par le thème biblique de la 

vocation nous devons mettre l'accent sur la deuxième catégorie,. En effet, la décision d'appartenir aux laïcs 

xavériens doit être la conséquence d'une expérience vocationnelle originelle: Dieu appelle  gratuitement une 

personne et elle répond généreusement à cet appel. C'est précisément cette catégorie de laïcs qui fait l'objet 

de cette lettre. 

Conformément à ces directives, la Direction Générale a nommé le père Javier Peguero Pérez coordinateur 

du travail que la Congrégation fait dans le monde des laïcs (XVIICG 72B) et a institué l'équipe du Laïcat 

xavérien (XVIICG 72C), dont font partie pour le moment deux Xavériens (Père R. Giannattasio et Père G. 

Signori) et trois membres des laïcs xavériens d'Italie (Simone Breccia, Beatrice Petrocchi et Franca Rivolta). 

Cette équipe s'est réunie pour la première fois le 10 décembre 2017. 

Après une réflexion sur les orientations du XVIIe Chapitre Général et en tenant compte du travail effectué 

par l'équipe du Laïcat Xavérien, la Direction Générale propose le parcourt ci-après: 

1.- Au niveau des Circonscriptions nous demandons aux Supérieurs Régionaux ou de Délégation de désigner 

un confrère qui assume la charge de référent des Laïcs Xavériens et d’animateur des communautés 

Xavériennes, afin de renforcer la communion mutuelle (XVIICG 72A).  Aussi, afin de favoriser une plus 

profonde connaissance mutuelle, les Supérieurs devront privilégier, dans le programme de la Circonscription, 

des moments de convivialité entre Xavériens et Laïcs Xavériens (XVII 72E). 

2.- Au niveau de la Congrégation et conformément à ce que stipule le document capitulaire, la première 

tâche de l'équipe pour les laïcs xavériens est de "rassembler les expériences significatives de collaboration 



entre les Xavériens et les Laïcs xavériens dans nos Circonscriptions". Après cette récolte d'expériences, il sera 

possible d'élaborer un plan de travail pour «aider les groupes de laïcs à interagir les uns avec les autres» 

(XVIICG 72C). La récolte d'expériences est donc le point de départ. Pour cette raison, la Direction générale 

demande aux supérieurs de Circonscription de confier au confrère nommé comme référent du laïcat 

xavérien, la tâche d'établir un rapport sur base des questions suivantes :  

a) Actuellement, dans ta Circonscription, combien des groupes de Laïcs xavériens existent ?  Dans quelle ville 

se trouvent-ils ? Combien des personnes intègrent les différents groupes ? Qui en sont les responsables ?  

b) Pourriez-vous nous décrire succinctement l’historique du laïcat xavérien dans votre Circonscription du 

début à nos jours ? Comment pourriez-vous décrire les étapes de son évolution ? 

c) Quels sont les engagements ou les services que ces groupes de Laïcs xavériens rendent-ils en lien avec les 

Xavériens ou l'Église locale? Les laïcs xavériens de votre Circonscription interagissent-ils avec d'autres laïcs 

xavériens d'autres Circonscriptions? Si la réponse est oui, pourriez-vous expliquer le type d'interaction? 

d) À la lumière du XVIICG 66, qui subdivise les laïcs en deux catégories comme ci-haut expliqué, comment 

pourriez-vous définir le Laïcat xavérien de votre Circonscription? Y a-t-il une transformation ou une évolution 

en cours de la catégorie "a" à la catégorie "b"? Si oui, comment décririez-vous ce changement? 

e) Quel degré de structuration le laïcat xavérien de votre Circonscription at-il atteint en ce qui est du 

charisme, du gouvernement, de l'activité, de la promotion, de l'administration et de la gestion économique? 

Décrivez brièvement le degré de structuration dans ces différents domaines. S'il existe des documents écrits 

à cet égard, pourriez-vous nous les envoyer par e-mail? 

f) Concernant la formation des laïcs, y a-t-il un projet formatif prévu et quelle en est l’empreinte xavérienne?  

Aussi, actuellement, quel niveau de connaissance les groupes de Laïcs Savériens ont des documents de la 

Congrégation (Constitutions, Lettre du Testament, biographie de Conforti et de Saint François Xavier)? 

g) Par rapport à l'avenir, quelles perspectives pour le Laïcat xavérien de votre Circonscription à court et à 

moyen terme? 

h) Dans le cas où il n'y a encore pas de laïcs xavériens dans votre Circonscription, pourriez-vous expliquer le 

pourquoi de ce manque? Mais surtout, face à l'avenir, que pensez-vous pouvoir faire pour qu'un jour cela 

puisse commencer? 

3.- En répondant aux questions, nous demandons que le rapport ne dépasse pas quatre pages et qu’il nous 

parvienne au plus tard le 30 juin 2018 (peguero@saveriani.org). Dans le rapport, indiquez également le nom 

du confrère désigné comme référent du Laïcat xavérien de votre Circonscription. L'équipe du Laïcat xavérien 

étudiera ce matériel au fur et à mesure. Puis, lors d'une réunion prévue le 1er septembre 2018, l’équipe 

établie se réunira pour élaborer un plan de travail pour la période de six ans à soumettre  ultérieurement à 

la Direction Générale. Les autres thèmes - le soi-disant Vademecum (XVIICG 72D) et la présence missionnaire 

avec communautés mixtes (XVIICG 72F) - feront l'objet d'une réflexion lors des prochaines rencontres. Au fur 

et à mesure, avec la contribution de tous, nous donnerons les indications nécessaires pour concrétiser ces 

initiatives indiquées par le XVIIe Chapitre général.  

Je vous remercie de votre aimable attention en vous assurant nos prières et en vous souhaitant tout bien. 

 

Fraternellement 

p. Javier Peguero Pérez 


